
KARATE   CLUB   DE   TOURNY 
 

Règlement Administratif 
 

 
 

 
Cotisations + Licence / Assurance 

           
Enfants de 7 à 12 ans   :  000 €  
 
Jeunes de 13 à 16 ans et étudiants :  000 €  
 
Plus de 16 ans    :  000 €  

 

 

Important :  Réduction de 30 €  pour la 2
ème

 inscription. 

 Réduction de 60 €  pour la 3
ème

 inscription (Cumulatif). 
 

 
 

 
 

 
 

 Fiche signalétique individuelle dûment  remplie. 

 Certificat médical (> 31 Août) (modèle type FFKAMA) avec mention " Apte à pratiquer le Karaté ". 
 Une autorisation parentale annuelle pour les mineurs (modèle KC de Tourny). 
 1 photo d’identité récente. 

 

 
 

 1 Karatégi blanc (peut être noir pour les femmes). 
 1 ceinture blanche pour les débutants ou correspondant à son grade pour les anciens. 

 
 

 
 Justifier de 2 timbres de licence (Nouveau : le Critérium départemental dès la 1

ère
 année). 

 1 passeport sportif en règle (se renseigner auprès des Instructeurs ou d'un responsable du Club). 
 1 autorisation parentale spécifique à chaque compétition. 

 
Le  PASSEPORT  sportif 

 

 Son utilité .............  :  Valider les grades (obligatoire pour le passage de la ceinture noire). 
   Ouvrir l'accès à la compétition. 
   Suivre le parcours du Karatéka (stages, compétitions, ...). 
 
 Pour l'obtenir, il faut :   En faire la demande au professeur ou à un responsable du Club. 
   Photocopie de la carte nationale d’identité ou du livret de famille. 
   2 photos d'identité récentes. 

   Régler la somme de 20 €  ( Modifiable par la FFKAMA ). 

 (12 € pour les enfants) 
Le passeport est valable 5 ans.(délai d’obtention env. 3/4 semaines) 

 
 

N'attendez surtout pas la dernière minute pour en faire la demande,   
faute de temps, vous risqueriez de ne pouvoir atteindre vos objectifs.  

Tarifs pour la saison 2014 / 2015 

Possibilité de paiement fractionné    

Pièces indispensables à fournir pour l'inscription 

Tenue  

Pièces à fournir pour les compétitions 

Ce document est la propriété de www.Karate-tourny27.fr


